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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Revalorisation Ségur dans le secteur social et médico-social
Question écrite n° 42975

Texte de la question

M. Jean-Charles Larsonneur interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la revalorisation salariale
des professionnels travaillant dans le secteur médico-social privé non lucratif. Le 11 février 2021, le
Gouvernement a étendu le bénéfice de la revalorisation « Ségur » aux personnels des établissements publics du
secteur social et médico-social. Cependant, les personnels travaillant dans le secteur privé non lucratif en sont
toujours exclus. Si le budget 2022 de la sécurité sociale prévoit une revalorisation salariale pour les personnels
soignants et non soignants d'établissements et services pour personnes âgées et en situation de handicap,
celle-ci est limitée aux structures financées par la sécurité sociale. Ainsi, les salariés d'un foyer d'hébergement
financé par le département restent exclus de la mesure. Sur le terrain, les associations rencontrent de plus en
plus de difficultés pour recruter et fidéliser des professionnels qualifiés. Il lui demande donc quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour mettre un terme à cette inégalité de traitement injustifiée afin d'assurer
l'attractivité des métiers du secteur social et médico-social.
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